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Ville de Lourdes 

                                                            COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 Lourdes, le 04 juin 2025 

Lourdes (65) 

Réouverture du parking Peyramale :  
le Conseil municipal vote les tarifs 

 
Le 27 mai 2025, le Conseil municipal a approuvé la tarification horaire, forfaits et abonnements 
qui seront proposés aux usagers du parking Peyramale pour leurs véhicules légers, deux roues 
motorisés et vélos à assistance électrique.  
 
Le chantier débuté fin 2024 se termine au parking Peyramale. Cette infrastructure essentielle au 
dynamisme et à l’attractivité de la Ville, va rouvrir ses portes début juillet.  
Sept mois auront été nécessaires pour réaliser les confortements structurels, la sécurité incendie, 
la rénovation de l’éclairage, le remplacement du système de barrières, et la rénovation et la mise 
aux normes de l’ascenseur.  Pour rappel, le coût global de cette opération se monte à 1 231 000 € 
HT. 
 
Par délibération du 8 avril 2025, le Conseil municipal s’était déjà prononcé sur la création du SPIC 
(Service Public Industriel et Commercial) des parkings payants de la Ville de Lourdes. En raison de 
l’ouverture prochaine du parking souterrain Peyramale, il convenait mardi 27 mai, d’en fixer les 
tarifs. Les voici ci-dessous. 
  
Abonnements (tarifs TTC) : 
 
 

Véhicules Légers 
VL 

2 roues motorisées - vélos 
à assistance électrique 

2RM /VAE 
Mensuel 50 € 30 € 
Semestriel 250 € 150 € 
Annuel 490 € 300 € 
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Tarif horaire pour les véhicules légers (VL), deux-roues motorisés (2RM) et vélos à assistance 
électrique (VAE) (tarifs TTC) : 
 
De 0 h à 3 h = 0,20 € / 15 mn 
Soit 1 h : 0,80 € 0,80 € 
Soit jusqu’à 2 h 1,60 € 
Soit jusqu’à 3 h 2,40 € 
À compter de 3 h jusqu’à 6 h = 0,30 € / 15 mn 
Soit jusqu’à 4 h 3,60 € 
Soit jusqu’à 5 h 4,80 € 
Soit jusqu’à 6 h 6,00 € 
À compter de 6 h jusqu’à 9 h = 0,40 € / 15 mn 
Soit jusqu’à 7 h 7,60 € 
Soit jusqu’à 8 h 9,20 € 
Soit jusqu’à 9 h 10,80 € 
À compter de 9 h jusqu’à 12 h = 0,50 € / 15 mn 
Soit jusqu’à 10 h 12,80 € 
Soit jusqu’à 11 h 14,80 € 
Soit jusqu’à 12 h 16,80 € 
 
 
Forfaits = uniquement avec prise du forfait à l’accueil aux heures ouvrables (tarifs TTC) : 
 
Forfait nuit 18 h à 9 h 10 € 
Forfait Pass / découverte 24 h 20 € 
 
 
L’ensemble des tarifs déjà en vigueur pour le parking à étages de la Merlasse, pour le parking des 
autocars et camping-cars de l’Arrouza, demeure inchangé. 
 
Espaces de stationnements (zones centre-ville et touristique), tarifs… pour toute question sur le 
stationnement, rendez-vous sur le site de la Ville de Lourdes :  
https://www.lourdes.fr/vivre-a-lourdes/se-deplacer-et-stationner/zones-de-stationnement 
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